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CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE NOTE ÉCO 1 
 

L’objet de la présente note est de répondre à la question du degré de concentration des personnes et des 
entreprises à l’intérieur de divers territoires : administratifs, d’études ou encore de projets. 

La réponse à cette question repose sur l’exploitation des données du recensement de population (population 
municipale 2020) et des données en provenance des fichiers de CCI d’Occitanie sur le nombre d’établissements 
ressortissants (Registre du Commerce et des Sociétés) au premier janvier 2023. 

Les tableaux de traitement des données comportent des indications quant au nombre de communes concernées 
par un groupement géographique particulier, le nombre d’établissements, la population et la superficie du 
territoire.  

Pour chaque périmètre étudié, il est procédé à un calcul de répartition de la population, des établissements et des 
superficies territoriales par rapport à l’ensemble régional. 

La répartition des établissements et de la population est faite en distinguant plusieurs échelons géographique, 
zonages d’Occitanie : 

Les départements 

La taille des communes 

Les aires d’attraction des villes 

Les unités urbaines 

Les Etablissements Publics de Coopération Intercommunal (à fiscalité propre) 

Les Pays et Pôles d’Equilibre Territoriaux et Ruraux 

Les espaces de la loi littoral 

Les espaces de montagne et de massifs 

Les Zones de Revitalisation Rurale 

Les Zones d’Emploi 

Les Bassins de Vie 

Les Territoires d’Industrie 

Le périmètre Action Cœur de Ville 

Le périmètre Petites Villes de Demain 

Les Zones à Finalité Régionale 
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La région Occitanie dans l’espace de France métropolitaine 

L’Occitanie, avec ses 5 973 969 habitants répartis sur 72 724 km² est la seconde région métropolitaine par sa 
superficie (et la 5eme par la population). 

Tableau 1. Population d'Occitanie, nombre d’établissements & superficie parmi les régions de France 
métropolitaine 

Régions 
Nbre de 

communes au 
01/01/ 2023 

Population 
municipale en 

2020 

En % de la 
population de France 

métropolitaine 

Superficie en 
Km² 

En % de la superficie 
de France 

métropolitaine 

Auvergne-Rhône-Alpes 4 028 8 078 652 12,38% 69 711 12,82% 

Bourgogne-Franche-Comté 3 699 2 801 695 4,29% 47 783 8,78% 

Bretagne 1 207 3 373 835 5,17% 27 208 5,00% 

Centre-Val de Loire 1 757 2 574 863 3,94% 39 151 7,20% 

Corse 360 343 701 0,53% 8 680 1,60% 

Grand Est 5 119 5 562 651 8,52% 57 441 10,56% 

Hauts-de-France 3 787 5 997 734 9,19% 31 806 5,85% 

Île-de-France 1 268 12 271 794 18,80% 12 012 2,21% 

Normandie 2 651 3 325 522 5,10% 29 907 5,50% 

Nouvelle-Aquitaine 4 308 6 033 952 9,24% 84 036 15,45% 

Occitanie 4 453 5 973 969 9,15% 72 724 13,37% 

Pays de la Loire 1 233 3 832 120 5,87% 32 082 5,90% 

Provence-Alpes-Côte d'Azur 946 5 098 666 7,81% 31 400 5,77% 

France métropolitaine 34 816 65 269 154 100,00% 543 941 100,00% 

Sources : Fichiers consulaires des CCI d'Occitanie, champs des établissements inscrits au RCS. Insee, Recensement de population 
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Répartition des établissements et de la population d’Occitanie  

Dans les départements 

La région Occitanie compte 371 071 établissements inscrits au Registre du Commerce et des Sociétés au 
01/01/2023. 

23,7% de ces établissements sont concentrés sur le département de l’Hérault (8,4% de la superficie régionale) ainsi 
que 19,9% de la population régionale.  

Le département de la Haute-Garonne concentre 22,5% des établissements et 23,7% de la population régionale (sur 
8,7% de la superficie régionale). 

Les trois départements les plus peuplés de la région (Haute-Garonne, Hérault et Gard) concentrent 58,4% des 
établissements de l’Occitanie pour 56,2% de la population régionale sur 25% de la surface régionale 

Tableau 2. Répartition des établissements et de la population dans les départements d’Occitanie 

Départements 
Nbre de 

communes au 
01/01/ 2023 

Nbre 
d'établissements 

au 01/01/2023 

En % du total 
régional des 

établissements 

Population 
municipale 

en 2020 

En % de la 
population 

régionale 

Superficie 
en Km²  

En % de la 
superficie 
régionale 

Ariège 326 8 708 2,35% 153 954 2,58% 4 890 6,72% 

Aude 433 23 039 6,21% 375 217 6,28% 6 139 8,44% 

Aveyron 285 16 178 4,36% 279 554 4,68% 8 735 12,01% 

Gard 351 45 044 12,14% 751 457 12,58% 5 853 8,05% 

Gers 461 12 683 3,42% 191 819 3,21% 6 257 8,60% 

Haute-Garonne 586 83 574 22,52% 1 415 757 23,70% 6 309 8,68% 

Hautes-Pyrénées 469 13 113 3,53% 229 788 3,85% 4 464 6,14% 

Hérault 342 87 996 23,71% 1 188 973 19,90% 6 101 8,39% 

Lot 313 10 838 2,92% 174 670 2,92% 5 217 7,17% 

Lozère 152 4 670 1,26% 76 633 1,28% 5 167 7,10% 

Pyrénées-Orientales 226 31 161 8,40% 482 765 8,08% 4 116 5,66% 

Tarn 314 20 958 5,65% 391 066 6,55% 5 758 7,92% 

Tarn-et-Garonne 195 13 109 3,53% 262 316 4,39% 3 718 5,11% 

Région Occitanie 4 453 371 071 100,00% 5 973 969 100,00% 72 724 100,00% 

Sources : Fichiers consulaires des CCI d'Occitanie, champs des établissements inscrits au RCS. Insee, Recensement de population 
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Répartition des établissements et de la population d’Occitanie 

Selon la taille des communes 

Une ville moyenne est généralement désignée comme une ville ayant une population comprise entre 20 000 et   
100 000 habitants.  

22 communes d’Occitanie correspondent à ce critère, concentrent 15,5% des établissements de la région   
(soit 57 321 unités) et 13,3% de la population régionale (soit 795 671 habitants) sur 1,7% du territoire régional.  

Tableau 3. Répartition des établissements et de la population d’Occitanie selon la taille des communes 

Catégorie de communes 
Nbre de 

communes au 
01/01/ 2023 

Nbre 
d'établissements 

au 01/01/2023 

En % du total 
régional des 

établissements 

Population 
municipale 

en 2020 

En % de la 
population 

régionale 

Superficie 
en Km²  

En % de la 
superficie 
régionale 

Commune de moins de 500 
habitants 

2 813 28 319 7,63% 545 757 9,14% 35 293 48,53% 

Commune de 500 à 999 
habitants 

668 23 237 6,26% 466 730 7,81% 13 895 19,11% 

Commune de 1 000 à 1 999 
habitants 

438 31 430 8,47% 607 121 10,16% 9 718 13,36% 

Commune de 2 000 à 2 999 
habitants 

172 22 900 6,17% 416 740 6,98% 3 705 5,09% 

Commune de 3 000 à 4 999 
habitants 

163 35 828 9,66% 617 273 10,33% 3 681 5,06% 

Commune de 5 000 à 9 999 
habitants 

129 55 815 15,04% 898 599 15,04% 3 254 4,47% 

Commune de 10 000 à 19 999 
habitants 

44 37 061 9,99% 563 451 9,43% 1 537 2,11% 

Commune de 20 000 à 100000 
habitants 

22 57 321 15,45% 795 671 13,32% 1 235 1,70% 

Commune de plus de 100 000 
habitants 

4 79 160 21,33% 1 062 627 17,79% 405,1 0,56% 

Région Occitanie 4 453 371 071 100,00% 5 973 969 100,00% 72 724 100,00% 

Sources : Fichiers consulaires des CCI d'Occitanie, champs des établissements inscrits au RCS. Insee, Recensement de population 
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Typologie communale dans la région Occitanie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Commune de moins de 500 habitants 
 

  Commune de 500 à 999 habitants 
 

  Commune de 1 000 à 1 999 habitants 
 

  Commune de 2 000 à 2 999 habitants 
 

  Commune de 3 000 à 4 999 habitants 
 

  Commune de 5 000 à 9 999 habitants 
 

  Commune de 10 000 à 19 999 habitants 
 

  Commune de 20 000 à 100 000 habitants 
 

  Commune de plus de 100 000 habitants 
 

 

 

 

 

 

Carte construite à partir des données Insee 



CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE NOTE ÉCO 6 
 

Répartition de la population municipale 2020 en Occitanie  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

498 000 habitants 

299 000 habitants 

21 480 habitants 
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Répartition des établissements ressortissants des CCI au 01/01/2023 en Occitanie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

24 900 établissements 

1 250 établissements 

33 0950 établissements 

Carte construite à partir des données des fichiers des CCI d’Occitanie 
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Répartition des établissements et de la population d’Occitanie 

Dans les aires d’attraction des villes 

Une aire d’attraction des villes est un ensemble de communes, d'un seul tenant et sans enclave, constitué par un 
pôle de population et d’emploi (la commune la plus peuplée étant la commune-centre) et d’une couronne dont au 
moins 15 % de la population résidente ayant un emploi travaille dans le pôle. La commune la plus peuplée du pôle 
est appelée commune-centre. Les pôles sont déterminés principalement à partir de critères de densité et de 
population totale, suivant une méthodologie cohérente avec celle de la grille communale de densité. Un seuil 
d’emplois est ajouté de façon à éviter que des communes essentiellement résidentielles, comportant peu 
d’emplois, soient considérées comme des pôles. Si un pôle envoie au moins 15 % de ses actifs travailler dans un 
autre pôle de même niveau, les deux pôles sont associés et forment ensemble le cœur d’une aire d’attraction.  

Les communes qui envoient au moins 15 % de leurs actifs travailler dans le pôle constituent la couronne de l’aire 
d’attraction du pôle. 

Selon la géographie communale au premier janvier 2023 et le mode de calcul des aires d’attraction des villes, 1 387 
communes se situent en dehors d’une aire d’attraction des villes. 

Cet espace de communes « hors aire d’attraction des villes » représente 36,9% de la superficie régionale et 
regroupe 7,6% de la population d’Occitanie ainsi que 8% des établissements de la région.  

Tableau 4. Répartition des établissements et de la population d’Occitanie selon le type de commune dans 
l’aire d’attraction des villes (*) 

Catégorie commune dans 
l’aire d'attraction des villes  

Nbre de 
communes au 

01/01/ 2023 

Nbre 
d'établissements 

au 01/01/2023 

En % du total 
régional des 

établissements 

Population 
municipale 

en 2020 

En % de la 
population 

régionale 

Superficie 
en Km²  

En % de la 
superficie 
régionale 

Commune-centre 75 151 341 40,78% 2 060 355 34,49% 3 758 5,17% 

Autre commune du pôle 
principal 

60 27 634 7,45% 428 281 7,17% 765,15 1,05% 

Commune d'un pôle 
secondaire 

3 1093 0,29% 15 383 0,26% 59,85 0,08% 

Commune de la couronne 2 928 161 265 43,46% 3 014 953 50,47% 41 313 56,81% 

Commune hors attraction 
des villes 

1 387 29 738 8,01% 454 997 7,62% 26 828 36,89% 

Région Occitanie 4 453 371 071 100,00% 5 973 969 100,00% 72 724 100,00% 

Sources : Fichiers consulaires des CCI d'Occitanie, champs des établissements inscrits au RCS. Insee, Recensement de population  

(*) Uniquement la partie située en Occitanie dans le cas d'aires à cheval sur plusieurs régions 
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Aires d’attraction des villes dans la région Occitanie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Commune dans une aire d’attraction des villes   

  Commune hors attraction des villes 
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Catégorie de communes dans le zonage en aires d’attraction des villes dans la région Occitanie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Commune hors attraction des villes   

  Commune d’un pôle secondaire  

  Commune de la couronne  
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38,2% de la population régionale vit dans une aire de 700 000 habitants ou plus (sur 12,3% de la superficie 
régionale). Ce sont également 39,6% des établissements de la région qui sont concentrés sur cet espace. 

Tableau 5. Répartition des établissements et de la population d’Occitanie selon la taille des aires 
d’attraction des villes (*) 

Tranche d’aire d’attraction 
des villes 

Nbre de 
communes au 

01/01/ 2023 

Nbre 
d'établissements 

au 01/01/2023 

En % du total 
régional des 

établissements 

Population 
municipale 

en 2020 

En % de la 
population 

régionale 

Superficie 
en Km²  

En % de la 
superficie 
régionale 

Commune hors attraction 
des villes 

1 387 29 738 8,01% 454 997 7,62% 26 828 36,89% 

Aire de moins de 50 000 
habitants 

1 218 57 848 15,59% 975 436 16,33% 18 875 25,95% 

Aire de 50 000 à moins de 
200 000 habitants 

927 85 329 23,00% 1 429 460 23,93% 14 480 19,91% 

Aire de 200 000 à moins de 
700 000 habitants 

233 51 063 13,76% 829 905 13,89% 3 606 4,96% 

Aire de 700 000 habitants ou 
plus 

688 147 093 39,64% 2 284 171 38,24% 8 934 12,29% 

Région Occitanie 4 453 371 071 100,00% 5 973 969 100,00% 72 724 100,00% 

Sources : Fichiers consulaires des CCI d'Occitanie, champs des établissements inscrits au RCS. Insee, Recensement de population  

(*) Uniquement la partie située en Occitanie dans le cas d'aires à cheval sur plusieurs régions 
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Tranches d’aires d’attraction des villes dans la région Occitanie  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Commune hors attraction des villes  

  Aire de moins de 50 000 habitants  
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L’aire de Toulouse, forte de ses 1 470 899 habitants, concentre 24,6% de la population régionale sur 9% de la 
superficie d’Occitanie, ainsi que 23,2% des établissements de la région. 

L’ensemble des aires d’attraction des villes de plus de 45 000 habitants concentre 76,9% de la population régionale 
sur 37,3% de sa superficie et 76,9% des établissements de la région.  

Tableau 6. Répartition des établissements et de la population d’Occitanie dans les aires d’attraction des 
villes (*) de plus de 45 000 habitants 

Aire d’attraction des villes 
Nbre de 

communes au 
01/01/2023 

Nbre 
d'établissements 

au 01/01/2023 

En % du total 
régional des 

établissements 

Population 
municipale 

en 2020 

En % de la 
population 

régionale 

Superficie 
en Km²  

En % de la 
superficie 
régionale 

Toulouse 527 85 944 23,16% 1 470 899 24,62% 6 520 8,97% 

Montpellier 161 61 149 16,48% 813 272 13,61% 2 414 3,32% 

Perpignan 118 26 607 7,17% 418 104 7,00% 1 775 2,44% 

Nîmes 92 20 943 5,64% 347 033 5,81% 1 467 2,02% 

Béziers 53 13 608 3,67% 198 254 3,32% 929 1,28% 

Narbonne 71 10 540 2,84% 154 923 2,59% 1 313 1,81% 

Montauban 50 7 711 2,08% 141 200 2,36% 1 214 1,67% 

Albi 91 7 789 2,10% 138 501 2,32% 1 306 1,80% 

Tarbes 149 6 736 1,82% 133 735 2,24% 904 1,24% 

Alès 64 7 275 1,96% 132 041 2,21% 807 1,11% 

Carcassonne 115 6 838 1,84% 124 405 2,08% 1 455 2,00% 

Rodez 68 6 260 1,69% 112 817 1,89% 1 996 2,74% 

Castres 55 5 050 1,36% 105 009 1,76% 1 033 1,42% 

Auch 112 4 093 1,10% 64 557 1,08% 1 606 2,21% 

Avignon 19 3 466 0,93% 63 517 1,06% 328 0,45% 

Cahors 78 3 458 0,93% 59 686 1,00% 1 404 1,93% 

Agde 6 5 476 1,48% 55 248 0,92% 209 0,29% 

Bagnols-sur-Cèze 30 2 419 0,65% 47 786 0,80% 424 0,58% 

Aires d'attraction des villes 
de plus de 45000 habitants 

1 859 285 362 76,90% 4 580 987 76,68% 27 106 37,27% 

Sources : Fichiers consulaires des CCI d'Occitanie, champs des établissements inscrits au RCS. Insee, Recensement de population  

(*) Uniquement la partie située en Occitanie dans le cas d'aires à cheval sur plusieurs régions 
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Répartition des établissements et de la population d’Occitanie 

Dans les unités urbaines 

La notion d'unité urbaine repose sur la continuité du bâti et le nombre d'habitants. On appelle unité urbaine une 
commune ou un ensemble de communes présentant une zone de bâti continu (pas de coupure de plus de 200 
mètres entre deux constructions) qui compte au moins 2 000 habitants. 

Si l'unité urbaine se situe sur une seule commune, elle est dénommée ville isolée. Si l'unité urbaine s'étend sur 
plusieurs communes, et si chacune de ces communes concentre plus de la moitié de sa population dans la zone de 
bâti continu, elle est dénommée agglomération multi communale. 

Sont considérées comme rurales les communes qui ne rentrent pas dans la constitution d'une unité urbaine : les 
communes sans zone de bâti continu de 2000 habitants, et celles dont moins de la moitié de la population 
municipale est dans une zone de bâti continu. 

Selon la géographie communale au premier janvier 2023 et selon le mode de calcul des unités urbaines, 3 638 
communes sont classées en zone rurale.  

Cet espace représente 78,5% de la superficie régionale et regroupe 24,1% de la population d’Occitanie ou encore 
20,2% des établissements de la région. 

Les unités urbaines de plus de 45 000 habitants concentrent 45,9% de la population d’Occitanie sur 5,1% de la 
superficie régionale et 50,7% des établissements. 

L’unité urbaine de Toulouse concentre à elle seule 17,5% de la population régionale (pour 1,3% de la superficie de 
la région) et 17,5% des établissements. 

Tableau 7. Répartition des établissements et de la population d’Occitanie selon la taille des unités 
urbaines (*) 

Tranche unité urbaine 
Nbre de 

communes au 
01/01/ 2023 

Nbre 
d'établissements 

au 01/01/2023 

En % du total 
régional des 

établissements 

Population 
municipale 

en 2020 

En % de la 
population 

régionale 

Superfici
e en Km²  

En % de la 
superficie 
régionale 

Commune hors unité urbaine 3 638 74 858 20,17% 1 437 311 24,06% 57 119 78,54% 

Commune appartenant à une 
unité urbaine de 2 000 à 4 999 
habitants 

242 29 371 7,92% 543 635 9,10% 4 985 6,85% 

Commune appartenant à une 
unité urbaine de 5 000 à 9 999 
habitants 

179 32 849 8,85% 549 089 9,19% 3 352 4,61% 

Commune appartenant à une 
unité urbaine de 10 000 à 19 999 
habitants 

121 27 485 7,41% 422 511 7,07% 2 335 3,21% 

Commune appartenant à une 
unité urbaine de 20 000 à 49 999 
habitants 

44 23 579 6,35% 348 959 5,84% 1 295 1,78% 

Commune appartenant à une 
unité urbaine de 50 000 à 99 999 
habitants 

100 50 785 13,69% 751 771 12,58% 1 850 2,54% 

Commune appartenant à une 
unité urbaine de 100 000 à  
199 999 habitants 

9 12 952 3,49% 182 561 3,06% 265,82 0,37% 

Commune appartenant à une 
unité urbaine de 200 000 à  
1 999 999 habitants 

120 119 192 32,12% 1 738 132 29,10% 1 521 2,09% 

Région Occitanie 4 453 371 071 100,00% 5 973 969 100,00% 72 724 100,00% 

Sources : Fichiers consulaires des CCI d'Occitanie, champs des établissements inscrits au RCS. Insee, Recensement de population 
(*) Uniquement la partie située en Occitanie dans le cas d'unités urbaines à cheval sur plusieurs régions 
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Les unités urbaines dans la région Occitanie  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Commune hors unité urbaine 
 

  Commune appartenant à une unité urbaine de 2 000 à 4 999 habitants 
 

  Commune appartenant à une unité urbaine de 5 000 à 9 999 habitants 
 

  Commune appartenant à une unité urbaine de 10 000 à 19 999 habitants 
 

  Commune appartenant à une unité urbaine de 20 000 à 49 999 habitants 
 

  Commune appartenant à une unité urbaine de 50 000 à 99 999 habitants 
 

  Commune appartenant à une unité urbaine de 100 000 à 199 999 habitants 
 

  Commune appartenant à une unité urbaine de 200 000 à 1 999 999 habitants 
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Tableau 8. Répartition des établissements et de la population d’Occitanie dans les unités urbaines (*) de 
plus de 45 000 habitants 

Unité urbaine 
Nbre de 

communes au 
01/01/ 2023 

Nbre 
d'établissements 

au 01/01/2023 

En % du total 
régional des 

établissements 

Population 
municipale 

en 2020 

En % de la 
population 

régionale 

Superficie 
en Km²  

En % de la 
superficie 
régionale 

Toulouse 81 65 081 17,54% 1 047 829 17,54% 958 1,32% 

Montpellier 22 38 458 10,36% 465 950 7,80% 310 0,43% 

Perpignan 15 14 216 3,83% 202 998 3,40% 218 0,30% 

Nîmes 9 12 952 3,49% 182 561 3,06% 266 0,37% 

Alès 22 5 822 1,57% 99 449 1,66% 307 0,42% 

Béziers 5 7 935 2,14% 94 022 1,57% 136 0,19% 

Sète 7 6 765 1,82% 93 369 1,56% 138 0,19% 

Montauban 9 5 272 1,42% 80 503 1,35% 267 0,37% 

Tarbes 15 4 249 1,15% 79 325 1,33% 104 0,14% 

Albi 9 4 563 1,23% 73 260 1,23% 123 0,17% 

Saint-Cyprien 14 4 665 1,26% 62 821 1,05% 229 0,32% 

Castres 8 2 962 0,80% 57 571 0,96% 206 0,28% 

Narbonne 1 4 875 1,31% 56 123 0,94% 173 0,24% 

Lunel 9 3 467 0,93% 52 580 0,88% 130 0,18% 

Rodez 5 3 125 0,84% 47 933 0,80% 98 0,13% 

Carcassonne 2 3 630 0,98% 47 623 0,80% 68 0,09% 

Unités urbaines de 
plus de 45 000 
habitants 

233 188 037 50,67% 2 743 917 45,93% 3 728 5,13% 

Sources : Fichiers consulaires des CCI d'Occitanie, champs des établissements inscrits au RCS. Insee, Recensement de population 

(*) Uniquement la partie située en Occitanie dans le cas d'unités urbaines à cheval sur plusieurs régions 
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Répartition des établissements et de la population d’Occitanie 

Dans les espaces de coopération intercommunale (EPCI à fiscalité propre) 

Les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) sont des regroupements de communes ayant 
pour objet l'élaboration de « projets communs de développement au sein de périmètres de solidarité ». 

Ils sont soumis à des règles communes, homogènes et comparables à celles de collectivités locales. Les 
communautés urbaines, communautés d'agglomération, communautés de communes, syndicats d'agglomération 
nouvelle, syndicats de communes et les syndicats mixtes sont des EPCI. 

83,4% de la superficie régionale est couverte par les 140 communautés de communes recensées au premier janvier 
2023 (au sein desquelles vivent 41% de la population régionale et sont localisés 37% des établissements). 

Les Métropoles concentrent 21,9% de la population régionale sur 1,2% du territoire de la région ainsi que 24,8% 
des établissements. 

Elles sont au nombre de deux : Toulouse-Métropole (806 503 habitants et 51 993 établissements sur 458 km²) et 
Montpellier-Métropole (499 761 habitants et 40 097 établissements sur 422 km²). 

La communauté urbaine est celle de Perpignan (270 610 habitants et 18 139 établissements sur 617 km²). 

Les communautés d’agglomération sont au nombre de 21, comptent 1 950 315 habitants (32,7% de la population 
régionale) et 123 668 établissements (33,3% des établissements de la région) répartis sur 10 585 km² (14,6% de la 
superficie régionale). 

Tableau 9. Répartition des établissements et de la population d’Occitanie dans les territoires des 
Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 

Nature de l’EPCI 
Nbre de 

communes au 
01/01/ 2023 

Nbre 
d'établissements 

au 01/01/2023 

En % du total 
régional des 

établissements 

Population 
municipale 

en 2020 

En % de la 
population 

régionale 

Superficie 
en Km²  

En % de la 
superficie 
régionale 

Communauté 
d'Agglomération 

706 123 668 33,33% 1 950 315 32,65% 10 585 14,56% 

Communauté de 
Communes 

3 643 137 174 36,97% 2 446 780 40,96% 60 642 83,39% 

Communauté Urbaine 36 18 139 4,89% 270 610 4,53% 616,68 0,85% 

Métropole 68 92 090 24,82% 1 306 264 21,87% 879,99 1,21% 

Région Occitanie 4 453 371 071 100,00% 5 973 969 100,00% 72 724 100,00% 

Sources : Fichiers consulaires des CCI d'Occitanie, champs des établissements inscrits au RCS. Insee, Recensement de population 
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Les EPCI à fiscalité propre dans la région Occitanie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Communautés de Communes  

  Communautés d’Agglomération  

  Communautés Urbaines  

  Métropoles  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte construite à partir des données Insee 



CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE NOTE ÉCO 19 
 

Répartition des établissements et de la population d’Occitanie 

Dans les Pays et les Pôles d’Equilibre Territoriaux et Ruraux 

Le Pays est un territoire cohérent sur le plan géographique, culturel, économique ou social, à l’échelle d’un bassin 
de vie ou d’un bassin d’emploi. Il exprime la communauté d’intérêts économiques des communes ou des EPCI qui 
le composent. 

Les Pays servent de cadre à un projet de territoire – consacré par une charte de territoire – sur la base d’un projet 
de territoire partagé, commun à un certain nombre de communes et d’intercommunalités qui décident librement 
d’adhérer à ce projet. Il poursuit ainsi deux objectifs essentiels : 

– développer les atouts du territoire considéré ; 

– renforcer les solidarités réciproques entre la ville et l’espace rural. 

Caractérisés par la souplesse de leur gestion, les Pays peuvent ainsi revêtir des formes juridiques différentes : 
associations, syndicats mixtes, groupements d’intérêt public (GIP) ou plus rare des EPCI, regroupés par convention. 

Ils disposent d’un socle juridique des Pays intégrés depuis plus de 10 ans dans la politique nationale d’aménagement 
du territoire organisée par la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement 
du territoire dite loi « Pasqua – Hoeffel », est constitué par l’article 22 de ladite loi. 

Ce texte résulte aujourd’hui d’une rédaction voulue par la loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003 dite « Urbanisme et 
habitat » qui précise la nature, la vocation et les objectifs du Pays. Toutefois, ce support juridique a été abrogé par 
la loi du 16 décembre 2010, dite loi de Réforme des Collectivités Territoriales.  

La structure Pays a prospéré entre les années 2000. Pourtant en 2010, le législateur a abrogé l’article Pays par la loi 
RCT de 2010, ayant pour incidence que de nouveaux Pays ne pouvaient plus être. La loi MAPTAM de 2014 a 
réhabilité la structure et la philosophie Pays à travers les PETR pour les Pôles d’équilibres territoriaux et ruraux. Le 
PETR est présent dans le CGCT, codifié à l’article L. 5741-1 et suivants du code. 

La loi redonne ainsi une assise juridique aux PETR en indiquant qu’ils doivent être composés au minimum de 2 EPCI, 
mais aussi animer un Conseil de développement, organe de concertation et de participation. Poursuivant les mêmes 
objectifs, dans la même philosophie, les Pays et PETR sont regroupés sous l’appellation « Territoires de projet ». 

Un Territoire de projet c’est : un espace géographique regroupant plusieurs établissements publics de coopération 
intercommunale (en moyenne 4) autour d’un projet de territoire. Ce regroupement supra-communautaire permet 
d’instaurer un espace de dialogue, de concertation, de coordination des politiques publiques et de participation 
citoyenne. Il porte le projet de territoire pour le compte des EPCI membres, il est le support de la mise en œuvre 
des actions des politiques publiques locales, en lien avec les acteurs privés, associatifs, socio-professionnels et 
entrepreneurial. 

77,1% de la superficie régionale est couverte par les 38 Pays et PETR recensées au premier janvier 2023. Ces espaces 
concentrent 52% de la population régionale et 48,3% des établissements. 
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Tableau 10. Répartition des établissements et de la population d’Occitanie dans les Pays, PETR 

Pays et PETR 

Nbre de 
communes 

au 
01/01/2023 

Nbre 
d'établissements 

au 01/01/2023 

En % du total 
régional des 

établissements 

Population 
municipale 

en 2020 

En % de la 
population 

régionale 

Superficie 
en Km²  

En % de la 
superficie 
régionale 

Pays Carcassonnais 105 6 595 1,78% 119 771 2,00% 1 350 1,86% 

Pays Cévennes 94 8 377 2,26% 151 446 2,54% 1214,9 1,67% 

Pays Cœur D'Hérault 77 4 187 1,13% 84 272 1,41% 1269,67 1,75% 

Pays Comminges Pyrénées 235 4 208 1,13% 77 524 1,30% 2 140 2,94% 

Pays D'Armagnac 102 3 168 0,85% 43 387 0,73% 1 722 2,37% 

Pays D'Auch 135 4 080 1,10% 64 064 1,07% 1781,46 2,45% 

Pays De La Haute Vallée De L'Aude 137 2 434 0,66% 41 263 0,69% 1 717 2,36% 

Pays De L'Albigeois Et Des Bastides 95 2 619 0,71% 57 743 0,97% 1 674 2,30% 

Pays De Lourdes Et Des Vallées Des 
Gaves 

46 1 260 0,34% 15 291 0,26% 996,1 1,37% 

Pays Des Coteaux 103 801 0,22% 17 853 0,30% 591 0,81% 

Pays Des Hautes Terres D'Oc 45 1 510 0,41% 25 434 0,43% 1 411 1,94% 

Pays Des Nestes 146 1 952 0,53% 31 920 0,53% 1 397 1,92% 

Pays Du Haut Languedoc Et 
Vignobles 

102 3 862 1,04% 79 938 1,34% 1 912 2,63% 

Pays Du Sud Toulousain 99 4 933 1,33% 98 753 1,65% 1 291 1,78% 

Pays Du Val D'Adour 115 1 974 0,53% 35 827 0,60% 1 039 1,43% 

Pays Gévaudan-Lozère 64 1 860 0,50% 33 294 0,56% 1 832 2,52% 

Pays Lauragais 86 3 323 0,90% 62 912 1,05% 969 1,33% 

Pays Midi Quercy 49 2 349 0,63% 50 692 0,85% 1 192 1,64% 

Pays Portes De Gascogne 160 4 596 1,24% 73 400 1,23% 2 072 2,85% 

Pays Pyrénées Méditerranée 58 7 060 1,90% 109 249 1,83% 1 173 1,61% 

Pays Terres De Vie En Lozère 53 1 926 0,52% 31 733 0,53% 1 866 2,57% 

Pays Tolosan 73 6 470 1,74% 123 823 2,07% 939 1,29% 

Pays Uzège Pont Du Gard 50 3 351 0,90% 54 381 0,91% 733 1,01% 

Pays Vallée De L'Agly 81 19 788 5,33% 300 695 5,03% 1 534 2,11% 

Petr Du Lévézou 19 755 0,20% 13 248 0,22% 743 1,02% 

Petr Causses Cévennes 36 916 0,25% 15 239 0,26% 858 1,18% 

Petr Centre Ouest Aveyron 123 8 623 2,32% 154 632 2,59% 2 980 4,10% 

Petr De Garrigues Et Costières De 
Nîmes 

44 18 197 4,90% 288 713 4,83% 996 1,37% 

Petr De L'Ariège 232 7 001 1,89% 123 898 2,07% 3 251 4,47% 

Petr Du Haut Rouergue 38 2 110 0,57% 34 351 0,58% 1 386 1,91% 

Petr Du Pays De Cocagne 75 3 314 0,89% 66 752 1,12% 1 028 1,41% 

Petr Figeac-Quercy Vallée De La 
Dordogne 

169 5 588 1,51% 88 832 1,49% 2 575 3,54% 

Petr Garonne Quercy Gascogne 137 5 549 1,50% 132 914 2,22% 2 258 3,11% 

Petr Grand Quercy 148 5 548 1,50% 92 284 1,54% 2 718 3,74% 

Petr Sud Lozère 36 874 0,24% 11 970 0,20% 1 526 2,10% 

Petr Vidourle Camargue 50 9 919 2,67% 150 990 2,53% 839 1,15% 

Pole Territorial Adour Chalosse 
Tursan 

10 133 0,04% 2 974 0,05% 97 0,13% 

Pôle Territorial Cœur De Bigorre 111 8 014 2,16% 142 411 2,38% 1 004 1,38% 

Pays et PETR d’Occitanie 3 538 179 224 48,30% 3 103 873 51,96% 56 078 77,11% 

Sources : Fichiers consulaires des CCI d'Occitanie, champs des établissements inscrits au RCS. Insee, Recensement de population. Agence 
Nationale de la Cohésion des Territoires – Observatoire des territoires. 
(*) Uniquement la partie située en Occitanie dans le cas de territoires d’industrie à cheval sur plusieurs régions 
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Répartition des établissements et de la population d’Occitanie dans les Pays, PETR 
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Répartition des établissements et de la population d’Occitanie 

Dans les espaces de la loi littoral 

La loi Littoral est une loi d’aménagement et d’urbanisme qui a pour objectif la protection des espaces littoraux 
remarquables et la maîtrise de l'urbanisation. (Loi n°86-2 du 3 janvier 1986 modifiée Art. L. 146-1 à L. 146-9 et R. 
146-1 à R. 146-4 du code de l'urbanisme ; Art. L. 321-1 à L. 321-12 et R. 321-1 à R. 322-42 du code de 
l'environnement) 

Elle permet de : 

- préserver et développer des activités économiques liées à la proximité de l’eau 

- interdire les aménagements abusifs, notamment touristiques 

- freiner les atteintes à l'aspect paysager des aménagements. 

Elle s'applique dans trois catégories de communes : 

- les communes riveraines des mers, océans, étangs salés, et des plans d'eau d'une superficie supérieure à 
1000 ha. 

- les communes riveraines des estuaires et des deltas lorsqu'elles sont situées en aval de la salure des eaux 
et participent aux équilibres économiques et écologiques littoraux. La liste des communes concernées a été 
récemment fixée par le décret n° 2004-311 du 29 mars 2004 et codifiée à l'article R.321-1 du code de 
l'environnement. Ce décret a également déterminé la liste des rives des estuaires les plus importants où 
s'appliquent les règles d'extension limitée de l'urbanisation et d’inconstructibilité de la bande littorale des 
100 mètres. Il s'agit des estuaires de la Seine, de la Loire et de la Gironde. 

- les communes proches des précédentes qui participent aux équilibres économiques et écologiques 
littoraux, lorsqu'elles en font la demande auprès de représentant de l'Etat dans le département. La liste de 
ces communes est fixée par décret en Conseil d'Etat après avis du conservatoire du littoral. 

55 communes en Occitanie sont classées en zone mer, étang salé ou estuaire. Ces 55 communes concentrent 7,6% 
de la population régionale sur 2,3% du territoire régional ainsi que 10,5% des établissements de la région. 

Parmi ces 55 communes, 5 sont également classées en zone montagne dans les Pyrénées-Orientales (Argelès-sur-
Mer, Banyuls-sur-Mer, Cerbère, Collioure, Port-Vendres). 

14 communes sont concernées par le secteur lac et situées en zone de montagne, concentrent 0,2% de la 
population régionale et 0,2% des établissements d’Occitanie sur 0,9% du territoire régional. 

Tableau 11. Répartition des établissements et de la population d’Occitanie dans les espaces concernés 
par la loi littoral 

Loi littoral : estuaire, mer et lacs 
Nbre de 

communes au 
01/01/ 2023 

Nbre 
d'établissements 

au 01/01/2023 

En % du total 
régional des 

établissements 

Population 
municipale 

en 2020 

En % de la 
population 

régionale 

Superficie 
en Km²  

En % de 
la 

superficie 
régionale 

Commune riveraine de la mer 54 38 225 10,30% 444 198 7,44% 1 594 2,19% 

Commune riveraine d'un estuaire 1 605 0,16% 11 465 0,19% 110 0,15% 

Commune riveraine d'un lac 14 676 0,18% 9 622 0,16% 650 0,89% 

Ensemble loi littoral 69 39 506 10,65% 465 285 7,79% 2 354 3,24% 

Sources : Fichiers consulaires des CCI d'Occitanie, champs des établissements inscrits au RCS. Insee, Recensement de population. Agence 
Nationale de la Cohésion des Territoires – Observatoire des territoires. 
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Les espaces de la loi littoral dans la région Occitanie 
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Répartition des établissements et de la population d’Occitanie 

Dans les espaces de montagne et de massifs 

Le classement des communes en zone de montagne repose sur les dispositions du règlement n°1257/1999 du 
Conseil du 17 mai 1999 concernant le soutien au développement rural et plus particulièrement sur son article 18 
pour la montagne, et la directive 76/401/CEE du Conseil du 6 avril 1976 (détermination précise des critères pour le 
classement en France en zone de montagne). La zone de montagne est définie, par l'article 18 du règlement 
1257/99, comme se caractérisant par des handicaps liés à l’altitude, à la pente, et/ou au climat, qui ont pour effet 
de restreindre de façon conséquente les possibilités d’utilisation des terres et d’augmenter de manière générale le 
coût de tous les travaux. Cette liste de communes zones de montagne sert notamment au calcul de la dotation 
globale de fonctionnement des communes par la DGCL.  

En France, deux délimitations officielles et administratives des montagnes se superposent. Les zones dites de 
montagne d’une part (elles relèvent d’une approche sectorielle dédiée en priorité à l’agriculture au titre de la 
reconnaissance et de la compensation des handicaps naturels) et d’autre part des massifs construits pour 
promouvoir l’auto-développement des territoires de montagne (zones qui leur sont immédiatement contiguës : 
piémonts, voire plaines si ces dernières assurent la continuité du massif). La notion de massif est une approche 
uniquement française, permettant d’avoir une entité administrative compétente pour mener à bien la politique de 
la montagne. Cette notion de massif est à différencier de la notion de montagne.  

1 577 communes d’Occitanie (géographie communale au premier janvier 2023) sont classées en zone montagne. 
Cet espace montagne (45,2% de la superficie de la région) regroupe 13,4% de la population régionale pour 12,8% 
des établissements. 

En Occitanie le secteur de la montagne concerne deux massifs majeurs : les Pyrénées et le Massif Central. Cette 
zone de massif couvre 55,1% de la superficie régionale, concentre 18,9% de la population régionale ou encore 
17,9% des établissements. 

Tableau 12. Répartition des établissements et de la population d’Occitanie dans les zones de montagne 
et de massifs 

Zone montagne et massif 
Nbre de 

communes au 
01/01/ 2023 

Nbre 
d'établissements 

au 01/01/2023 

En % du total 
régional des 

établissements 

Population 
municipale 

en 2020 

En % de la 
population 

régionale 

Superficie 
en Km²  

En % de la 
superficie 
régionale 

Zone de montagne 1 577 47 385 12,77% 803 180 13,44% 32 873 45,20% 

                

Zone de Massif 2 056 66 433 17,90% 1 128 404 18,89% 40 096 55,13% 

Massif Central 1 049 41 530 11,19% 721 274 12,07% 25 725 35,37% 

Massif Central (partiellement) 1 69 0,02% 1 730 0,03% 84,14 0,12% 

Pyrénées 1 006 24 834 6,69% 405 400 6,79% 14 287 19,65% 

                

Communes faisant partie d'une 
zone de massif et classées en 
zone de montagne 

1 558 46 781 12,61% 792 301 13,26% 32 534 44,74% 

Communes faisant partie d'une 
zone de massif mais exclues de 
la zone de montagne 

498 19 652 5,30% 336 103 5,63% 7 562 10,40% 

Communes appartenant à une 
zone de montagne mais exclues 
de la zone de massif 

19 604 0,16% 10 879 0,18% 339 0,47% 

Sources : Fichiers consulaires des CCI d'Occitanie, champs des établissements inscrits au RCS. Insee, Recensement de population. Agence 
Nationale de la Cohésion des Territoires – Observatoire des territoires. 
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Les zones de montagne dans la région Occitanie 
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Carte 12. Les zones de massifs dans la région Occitanie  
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Répartition des établissements et de la population d’Occitanie 

Dans les zones de revitalisation rurale 

Les zones de revitalisation rurale (ZRR) visent à aider le développement des territoires ruraux principalement à 
travers des mesures fiscales et sociales. 

Des mesures spécifiques en faveur du développement économique s'y appliquent. L'objectif est de concentrer les 
mesures d'aide de l'état au bénéfice des entreprises créatrices d'emplois dans les zones rurales les moins peuplées 
et les plus touchées par le déclin démographique et économique. Elles ont été créées par la loi d'Orientation pour 
l'Aménagement et le Développement du Territoire (LOADT) du 4 février 1995. 

La réforme des ZRR, votée en loi de finances rectificative pour 2015 (article 1465A du code général des impôts), a 
simplifié les critères de classement des territoires pris en compte. Les critères sont désormais examinés à l’échelon 
intercommunal et entraînent le classement de l’ensemble des communes de l’EPCI. Pour être classé en ZRR au 1er 
juillet 2017 (arrêté du 16 mars 2017), l’EPCI doit avoir à la fois : 

- une densité de population inférieure ou égale à la médiane des densités par EPCI ; 

- un revenu fiscal par unité de consommation médian inférieur ou égal à la médiane des revenus fiscaux 
médians. 

Pour les Drom, les communes classées en ZRR sont définies par la loi. 

La loi de finances pour 2018 a créé une nouvelle condition de classement en ZRR, relative à la baisse de population 
au niveau de l’EPCI depuis 40 ans. Seules les communes de l’EPCI de Decazeville communauté sont concernées. Les 
communes précédemment classées en ZRR et qui ne sont théoriquement plus éligibles en vertu des nouveaux 
critères de classement continuent toutefois de bénéficier des effets du classement en ZRR : 

- pour les communes de montagne, en application de la loi de modernisation de développement et de 
protection des territoires de montagne du 28 décembre 2016 ; 

- pour les autres communes, en application de la loi de finances pour 2018 

Le classement des communes en ZRR a été prolongé jusqu’au 31 décembre 2023 par la loi de finances pour 2022 
(Article 68 de la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021).3 317 communes d’Occitanie (géographie communale au 
premier janvier 2022 avec regroupements de communes) bénéficient du dispositif ZRR.  

1 705 1308 personnes d’Occitanie vivent au sein d’une ZRR (soit 28,6% de la population régionale) sur 77,3% de la 
superficie de la région.  

Cet espace concerne également 97 816 établissements du ressort des CCI, soit 26,4% de l’ensemble des 
établissements de la région. 

Tableau 13. Répartition des établissements et de la population d’Occitanie dans les zones de revitalisation 
rurale 

Zone de revitalisation rurale 
Nbre de 

communes au 
01/01/ 2023 

Nbre 
d'établissements 

au 01/01/2023 

En % du total 
régional des 

établissements 

Population 
municipale 

en 2020 

En % de la 
population 

régionale 

Superficie 
en Km²  

En % de la 
superficie 
régionale 

Communes bénéficiant du 
dispositif ZRR en Occitanie 

3 317 97 816 26,36% 1 705 308 28,55% 56 205 77,29% 

Sources : Fichiers consulaires des CCI d'Occitanie, champs des établissements inscrits au RCS. Insee, Recensement de population. Agence 
Nationale de la Cohésion des Territoires – Observatoire des territoires. 
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Les zones de revitalisation rurale dans la région Occitanie  
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Répartition des établissements et de la population d’Occitanie 

Dans les zones d’emploi 

Une zone d'emploi est un espace géographique à l'intérieur duquel la plupart des actifs résident et travaillent, et 
dans lequel les établissements peuvent trouver l'essentiel de la main d'œuvre nécessaire pour occuper les emplois 
offerts.  Le découpage en zones d'emploi constitue une partition du territoire adaptée aux études locales sur le 
marché du travail. Le zonage définit aussi des territoires pertinents pour les diagnostics locaux et peut guider la 
délimitation de territoires pour la mise en œuvre des politiques territoriales initiées par les pouvoirs publics ou les 
acteurs locaux. Ce zonage est défini à la fois pour la France métropolitaine et les DOM.  Le découpage actualisé se 
fonde sur les flux de déplacement domicile-travail des actifs observés lors du recensement de 2016. 

22% des habitants d’Occitanie vivent dans la zone d’emploi de Toulouse (335 communes selon la géographie en 
vigueur au 01/01/2023) qui représente 5,3% de la superficie régionale. Cette zone d’emploi concentre également 
21,1% des établissements du ressort des CCI de la région. La zone d’emploi de Montpellier (172 communes et 3,8% 
de la superficie régionale) concentre 12,9% de la population d’Occitanie et 15,8% des établissements. Ces deux 
zones d’emploi (9,1% de la superficie régionale) concentrent 34,9% de la population régionale et 36,9% des 
établissements. 

Tableau 14. Répartition des établissements et de la population d’Occitanie dans les zones d'emploi (*) 

Zone d’emploi 
Nbre de communes 

au 01/01/2023 

Nbre 
d'établissements 

au 01/01/2023 

En % du total 
régional des 

établissements 

Population 
municipale 

en 2020 

En % de la 
population 

régionale 

Superficie 
en Km²  

En % de la 
superficie 
régionale 

Toulouse 335 78 343 21,11% 1 316 782 22,0% 3 869 5,32% 

Montpellier 172 58 656 15,81% 766 140 12,8% 2 763 3,80% 

Perpignan 235 31 756 8,56% 488 101 8,2% 4 289 5,90% 

Nîmes 118 23 852 6,43% 385 104 6,4% 1 827 2,51% 

Albi 190 13 586 3,66% 244 906 4,1% 3 343 4,60% 

Tarbes-Lourdes 477 13 734 3,70% 239 705 4,0% 4 728 6,50% 

Béziers 111 15 410 4,15% 234 059 3,9% 2 118 2,91% 

Carcassonne-Limoux 309 11 098 2,99% 201 602 3,4% 3 906 5,37% 

Alès-Le Vigan 173 10 924 2,94% 195 009 3,3% 2 946 4,05% 

Montauban 101 10 051 2,71% 191 151 3,2% 2 230 3,07% 

Narbonne 102 11 342 3,06% 168 029 2,8% 1 975 2,72% 

Castres-Mazamet 134 8 449 2,28% 161 736 2,7% 2 920 4,01% 

Auch 394 10 761 2,90% 159 753 2,7% 5 500 7,56% 

Rodez 133 8 800 2,37% 148 682 2,5% 4 294 5,91% 

Foix-Pamiers 269 7 608 2,05% 135 913 2,3% 3 783 5,20% 

Saint-Gaudens 388 6 955 1,87% 128 865 2,2% 4 227 5,81% 

Sète 11 7 894 2,13% 110 368 1,8% 231 0,32% 

Figeac-Villefranche 136 5 312 1,43% 95 314 1,6% 2 375 3,27% 

Cahors 135 5 320 1,43% 88 062 1,5% 2 422 3,33% 

Agde-Pézenas 18 7 407 2,00% 82 968 1,4% 395 0,54% 

Castelsarrasin-Moissac 104 3 391 0,91% 77 748 1,3% 1 606 2,21% 

Bagnols-sur-Cèze 52 3 753 1,01% 76 000 1,3% 779 1,07% 

Mende 135 4 350 1,17% 71 670 1,2% 4 673 6,43% 

Millau 91 4 010 1,08% 66 360 1,1% 3 256 4,48% 

Avignon 15 3 175 0,86% 56 637 0,9% 274 0,38% 

Nord-du-Lot 110 3 479 0,94% 54 237 0,9% 1 803 2,48% 

Arles 5 1 655 0,45% 29 068 0,5% 193 0,26% 

Région Occitanie 4 453 371 071 100,00% 5 973 969 100,00% 72 724 100,00% 

Sources : Fichiers consulaires des CCI d'Occitanie, champs des établissements inscrits au RCS. Insee, Recensement de population (*)  
(*) Uniquement la partie située en Occitanie dans le cas de zones d’emploi à cheval sur plusieurs régions 
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Les zones d’emploi dans la région Occitanie 
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Répartition des établissements et de la population d’Occitanie 

Dans les bassins de vie 

Le découpage de la France « en bassins de vie » a été réalisé pour faciliter la compréhension de la structuration du 
territoire de la France métropolitaine. Le bassin de vie est le plus petit territoire sur lequel les habitants ont accès 
aux équipements et services les plus courants. Les services et équipements de la vie courante servant à définir les 
bassins de vie sont classés en 6 grands domaines: services aux particuliers ; commerce ; enseignement ; santé , 
sports, loisirs et culture ; transports. 

228 bassins de vie sont dénombrés sur la région Occitanie. Le bassin de vie le plus important est Toulouse avec ses 
1 086 395 habitants (18,2% de la population régionale sur 1,9% de la superficie de l’Occitanie) et 66 901 
établissements (18% des établissements de la région). 

Trois autres bassins de vie concentrent plus de 200 000 habitants : 

Montpellier : 492 076 habitants (soit 8,2% de la population régionale) sur 0,7% de la superficie régionale et 40 208 
établissements (soit 10,8% de l’ensemble des établissements d’Occitanie). 

Perpignan : 235 295 habitants (soit 3,9% de la population régionale) sur 1,6% de la superficie régionale et 15 767 
établissements (soit 4,3% de l’ensemble des établissements d’Occitanie). 

Nîmes : 206 378 habitants (soit 3,5% de la population régionale) sur 0,5% de la superficie régionale et 14 024 
établissements : (soit 3,8% de l’ensemble des établissements d’Occitanie). 

Ces quatre bassins de vie concentrent 33,8% de la population régionale et 36,9% des établissements de la région 
sur 4,7% de la superficie de l’Occitanie. 

Les bassins de vie de plus de 40 000 habitants concentrent 54,7% de la population régionale sur 15,8% du territoire 
ainsi que 57,8% de l’ensemble des établissements. 

Tableau 15. Répartition des établissements et de la population d’Occitanie dans les bassins de vie ayant 
plus de 40 000 habitants (*) 

Bassins de vie 
Nbre de 

communes au 
01/01/2023 

Nbre 
d'établissements 

au 01/01/2023 

En % du total 
régional des 

établissements 

Population 
municipale 

en 2020 

En % de la 
population 

régionale 

Superficie 
en Km²  

En % de la 
superficie 
régionale 

Toulouse 116 66 901 18,03% 1 086 395 18,19% 1 348 1,85% 

Montpellier 33 40 208 10,84% 492 076 8,24% 532 0,73% 

Perpignan 60 15 767 4,25% 235 295 3,94% 1 140 1,57% 

Nîmes 18 14 024 3,78% 206 378 3,45% 382 0,53% 

Béziers 27 10 525 2,84% 143 238 2,40% 545 0,75% 

Tarbes 103 5 955 1,60% 115 558 1,93% 604 0,83% 

Narbonne 32 7 459 2,01% 101 286 1,70% 682 0,94% 

Albi 42 6 180 1,67% 100 430 1,68% 595 0,82% 

Montauban 23 6 039 1,63% 99 497 1,67% 492 0,68% 

Sète 9 7 195 1,94% 98 431 1,65% 160 0,22% 

Alès 34 5 530 1,49% 95 758 1,60% 446 0,61% 

Carcassonne 58 5 327 1,44% 91 613 1,53% 809 1,11% 

Castres 47 4 086 1,10% 82 029 1,37% 1 036 1,42% 

Saint-Cyprien 16 4 433 1,19% 64 173 1,07% 234 0,32% 

Rodez 12 3 350 0,90% 56 010 0,94% 345 0,47% 

Lunel 11 3 467 0,93% 54 439 0,91% 223 0,31% 

Bagnols-sur-Cèze 32 2 523 0,68% 50 326 0,84% 470 0,65% 

Cahors 51 2 849 0,77% 49 454 0,83% 910 1,25% 

Pamiers 53 2 549 0,69% 44 740 0,75% 542 0,75% 

Bassins de vie de plus de 
40 000 habitants 

777 214 367 57,77% 3 267 126 54,69% 11 494 15,80% 

Sources : Fichiers consulaires des CCI d'Occitanie, champs des établissements inscrits au RCS. Insee, Recensement de population  
(*) Uniquement la partie située en Occitanie dans le cas de bassins de vie à cheval sur plusieurs régions 
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Les bassins de vie dans la région Occitanie 
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Répartition des établissements et de la population d’Occitanie 

Dans les territoires d’industrie 

L’initiative « Territoires d’industrie » a été annoncée par le Premier ministre le 22 novembre 2018 à l’occasion du 
Conseil national de l’industrie. Elle s’inscrit dans une stratégie du Gouvernement de reconquête industrielle et de 
développement des territoires. L’objectif est de réunir l’ensemble des pouvoirs publics (collectivités territoriales, 
EPCI, Etat, opérateurs…), les acteurs industriels afin d’identifier les besoins du territoire et de concentrer les moyens 
d’actions pour répondre à ces besoins. 

Les projets de développement de ces Territoires d’industrie se structurent autour de 4 axes : 

• L’attractivité, grâce notamment à l’appui de la Banque des territoires mobilisée en priorité pour l’ingénierie, 

l’immobilier industriel et le foncier, ou de Business France en capacité de lancer des diagnostics 

d’attractivité et d’accompagner les démarches d’export ; 

• Le recrutement des compétences nécessaires, par une mobilisation notamment du Plan d’investissement 

dans les compétences, ainsi que la définition d’un nouvel outil, le « volontariat territorial en entreprise » 

(VTE), qui vise à orienter de façon privilégiée les étudiants diplômés vers des PME industrielles, lesquelles 

éprouvent souvent des difficultés à recruter de jeunes talents, notamment lorsqu’elles sont éloignées des 

centres métropolitains ; 

• L’innovation, en bénéficiant des dispositifs en faveur de la transition numérique, notamment   10 000 

accompagnements de PME vers l’industrie du futur au profit des PME, et en mobilisant les moyens du 

Programme d’es investissements d’avenir ; 

• La simplification, notamment grâce à un l’appel à projets « France expérimentation » lancé le 20 décembre 

2018 pour faciliter les demandes de dérogations administratives législatives et réglementaires des 

entreprises innovantes. 

Le programme a pris une nouvelle dimension dans le cadre de France Relance avec la mise en place en septembre 

2020 d'un fonds d'accélération des investissements industriels dans les territoires. Opéré par Bpifrance, ce fonds 

de 950M€ est mobilisé dans le cadre de revues régionales d'accélération copilotées par l’État et les Régions afin de 

soutenir les projets industriels les plus structurants pour les territoires. 

En Occitanie, 30,8% de la population régionale et 29,7% des établissements sont localisés sur un territoire 
d’industrie. Les territoires d’industrie couvrent 34,3% de la superficie régionale. 

Tableau 16. Répartition des établissements et population d’Occitanie dans les territoires d'industrie (*) 

Territoires d’industrie 
Nbre de 

communes au 
01/01/2023 

Nbre 
d'établissements 

au 01/01/2023 

En % du total 
régional des 

établissements 

Population 
municipale 

en 2020 

En % de la 
population 

régionale 

Superfici
e en Km²  

En % de la 
superficie 
régionale 

Aurillac - Figeac - Rodez 292 14 211 3,83% 243 464 4,08% 5 556 7,64% 

Avignon-Carpentras-Cavaillon-
Sorgues 

7 2 497 0,67% 42 701 0,71% 145,35 0,20% 

Bassin d'Alès 72 7 283 1,96% 132 799 2,22% 920,91 1,27% 

Béziers-Sète 59 27 865 7,51% 364 730 6,11% 1 172 1,61% 

Castres - Revel - Castelnaudary 207 10 714 2,89% 208 165 3,48% 2 705 3,72% 

Gard Rhodanien-Pont du Gard 60 5 048 1,36% 100 100 1,68% 880,01 1,21% 

Interdépartemental Gers Tarn-
et-Garonne 

297 10 145 2,73% 206 314 3,45% 4 331 5,95% 

Lacq-Pau - Tarbes 113 8 031 2,16% 142 575 2,39% 1 036 1,42% 

Narbonne 37 9 539 2,57% 131 649 2,20% 846,6 1,16% 

PETR Comminges et Nestes 429 7 808 2,10% 144 462 2,42% 4 107 5,65% 

PETR d'Ariège 232 7 001 1,89% 123 898 2,07% 3 251 4,47% 

Territoires d'industrie 1 805 110 142 29,68% 1 840 857 30,81% 24 950 34,31% 

Sources : Fichiers consulaires des CCI d'Occitanie, champs des établissements inscrits au RCS. Insee, Recensement de population. Agence 
Nationale de la Cohésion des Territoires – Observatoire des territoires. 

(*) Uniquement la partie située en Occitanie dans le cas de territoires d’industrie à cheval sur plusieurs régions 
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Les territoires d’industrie dans la région Occitanie 
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Répartition des établissements et de la population d’Occitanie 

Dans les zones Actions Cœur de Ville 

L'objectif de ce programme est la redynamisation des centres-villes des villes moyennes : réhabilitation de l'habitat 
en centre-ville, développement économique et commercial, accessibilité/mobilité, mise en valeur de l'espace public 
et patrimoine, accès aux équipements et services publics. 

Tableau 17. Répartition des établissements et de la population d’Occitanie dans les zones Action Cœur de 
Ville 

  
Nbre de 

communes au 
01/01/2023 

Nbre 
d'établissements 

au 01/01/2023 

En % du total 
régional des 

établissements 

Population 
municipale 

en 2020 

En % de la 
population 

régionale 

Superficie 
en Km²  

En % de la 
superficie 
régionale 

Territoire Action Cœur de Ville 25 63 051 16,99% 837 335 14,02% 1 492 2,05% 

Sources : Fichiers consulaires des CCI d'Occitanie, champs des établissements inscrits au RCS. Insee, Recensement de population. Agence 
Nationale de la Cohésion des Territoires – Observatoire des territoires. 
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Tableau 18. Communes concernées par le programme Action Cœur de Ville 

Communes 
Nbre 

d'établissements 
au 01/01/2023 

En % du total 
régional des 

établissements 

Population 
municipale 

en 2020 

En % de la 
population 

régionale 

Superficie 
en Km²  

En % de la 
superficie 
régionale 

Perpignan 9 533 2,57% 118 032 1,98% 68,07 0,09% 

Béziers 6 794 1,83% 78 683 1,32% 95 0,13% 

Montauban 4 458 1,20% 61 677 1,03% 135,17 0,19% 

Narbonne 4 875 1,31% 56 123 0,94% 173 0,24% 

Albi 3 275 0,88% 49 094 0,82% 44 0,06% 

Carcassonne 3 596 0,97% 46 673 0,78% 65 0,09% 

Sète 3 625 0,98% 44 576 0,75% 24 0,03% 

Tarbes 2 778 0,75% 42 925 0,72% 15 0,02% 

Alès 2 790 0,75% 42 867 0,72% 23 0,03% 

Castres 2 284 0,62% 42 394 0,71% 98 0,13% 

Agde 3 346 0,90% 29 201 0,49% 51 0,07% 

Lunel 1 875 0,51% 26 356 0,44% 24 0,03% 

Rodez 1 706 0,46% 24 397 0,41% 11,18 0,02% 

Auch 1 688 0,45% 22 518 0,38% 72 0,10% 

Millau 1 248 0,34% 21 482 0,36% 168 0,23% 

Cahors 1 483 0,40% 20 159 0,34% 65 0,09% 

Bagnols-sur-Cèze 1 062 0,29% 18 072 0,30% 31 0,04% 

Pamiers 1 157 0,31% 15 938 0,27% 46 0,06% 

Lourdes 1 282 0,35% 13 247 0,22% 37 0,05% 

Mende 773 0,21% 12 336 0,21% 37 0,05% 

Villefranche-de-Rouergue 730 0,20% 11 681 0,20% 45,85 0,06% 

Mazamet 669 0,18% 9 953 0,17% 72 0,10% 

Figeac 722 0,19% 9 784 0,16% 35 0,05% 

Revel 678 0,18% 9 652 0,16% 35 0,05% 

Foix 624 0,17% 9 515 0,16% 19 0,03% 

Ensemble communes concernées 63 051 16,99% 837 335 14,02% 1 492 2,05% 

Sources : Fichiers consulaires des CCI d'Occitanie, champs des établissements inscrits au RCS. Insee, Recensement de population. Agence 
Nationale de la Cohésion des Territoires – Observatoire des territoires. 
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Répartition des établissements et de la population d’Occitanie 

Dans les Zones Petites Villes de Demain 

Petites villes de demain vise à améliorer les conditions de vie des habitants des petites communes et des territoires 
alentour, en accompagnant les collectivités dans des trajectoires dynamiques et respectueuses de l’environnement. 
Le programme a pour objectif de donner aux élus des villes et leurs intercommunalités de moins de 20 000 habitants 
exerçant des fonctions de centralités les moyens de concrétiser leurs projets de territoire. 

Tableau 19. Répartition des établissements et de la population d’Occitanie dans les zones Petites Villes de 
Demain 

  
Nbre de 

communes au 
01/01/2023 

Nbre 
d'établissements 

au 01/01/2023 

En % du total 
régional des 

établissements 

Population 
municipale 

en 2020 

En % de la 
population 

régionale 

Superficie 
en Km²  

En % de 
la 

superficie 
régionale 

Territoire Petites Villes de Demain 225 53 788 14,50% 833 794 13,96% 8 447 11,61% 

Sources : Fichiers consulaires des CCI d'Occitanie, champs des établissements inscrits au RCS. Insee, Recensement de population. Agence 
Nationale de la Cohésion des Territoires – Observatoire des territoires. 
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Répartition des établissements et de la population d’Occitanie 

Dans les zones à finalité régionale 

La Commission européenne a adopté la carte française des zones d’aides à finalité régionale (AFR) pour la période 
2022-2027, mise en œuvre par le décret n° 2022-968 du 30 juin 2022 relatif aux zones d'aide à finalité régionale et 
aux zones d'aide à l’investissement des petites et moyennes entreprises pour la période 2022-2027.  

Ce zonage a pour objectif de réduire les écarts de développement entre les régions d’Europe en encourageant les 
entreprises implantées dans des territoires en difficulté, en soutenant les investissements initiaux des grandes 
entreprises et des PME, ainsi que la création d’emplois liée à ces investissements. L’Etat et les collectivités locales 
peuvent octroyer des aides aux entreprises sous forme de subventions, de bonifications d’intérêt, de prêts, de 
garanties ou d’avantages fiscaux. 

Le zonage est effectué à la maille communale. Dans le décret prenant comme référence le Code officiel 
géographique (COG) 2021, neuf communes font toutefois l’objet d’un découpage infra-communal. Il s’agit des 
communes suivantes : Brest, Limoges, Montpellier, Nîmes, Perpignan, Clermont-Ferrand, Nice, Le Mans et Amiens. 

Tableau 20. Répartition des établissements et de la population d’Occitanie dans les Zones A Finalité 
Régionale 

  

Nbre de 
communes 

au 
01/01/2023 

Nbre 
d'établissements 

au 01/01/2023 

En % du total 
régional des 

établissements 

Population 
municipale 

en 2020 

En % de la 
population 

régionale 

Superficie 
en Km²  

En % de la 
superficie 
régionale 

Partiellement (infra-communal) 3 45 210 12,18% 564 624 9,45% 287 0,39% 

Intégralement 586 122 888 33,12% 1 878 536 31,45% 12 969 17,83% 

Territoires AFR Occitanie 589 168 098 45,30% 2 443 160 40,90% 8 449 11,62% 

Sources : Fichiers consulaires des CCI d'Occitanie, champs des établissements inscrits au RCS. Insee, Recensement de population. Agence 
Nationale de la Cohésion des Territoires – Observatoire des territoires. 
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Communes concernées (totalement ou partiellement) par le dispositif AFR 
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Pour en savoir plus : 

https://www.insee.fr/fr/accueil 

L'Observatoire des Territoires (observatoire-des-territoires.gouv.fr) 
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